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En référence à l’ordonnance n°2018-1131 du 12 décembre 2018 (chapitre II), les établissements […] conviennent de
coordonner certaines de leurs actions et de mutualiser des moyens dans le cadre d’un projet partagé de
coordination territoriale défini et mis en œuvre conjointement […].

Travailler en commun à favoriser l’accès des différents publics à l’enseignement supérieur et à mettre en
cohérence l’offre de formation au regard des singularités et des équilibres territoriaux :

Favoriser l’accès des bacheliers à l’enseignement supérieur, favoriser leur réussite et accroître la diversité
sociale
Mettre en commun une réflexion sur l’offre de formation, notamment en premier cycle
Faciliter la mobilité étudiante intra-régionale et inter-établissements

Penser et développer collectivement le territoire de l’ESR

Articuler et coordonner entre les établissements les sites infra-régionaux
Densifier le réseau existant d’implantations universitaires locales
Permettre une meilleure articulation entre les politiques des établissements et les attentes des différents
écosystèmes

Convention-cadre de la CCT
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En référence à l’ordonnance n°2018-1131 du 12 décembre 2018 (chapitre II), les établissements cités conviennent de
coordonner certaines de leurs actions et de mutualiser des moyens dans le cadre d’un projet partagé de
coordination territoriale défini et mis en œuvre conjointement […].

Une ambition commune

Une vision partagée et co-construite

Une gouvernance collégiale fondée sur
une égale représentation

Participer collectivement à la politique
de site (contrat de site : VC et VT)

Axes stratégiques VC                               Axes stratégiques VT

Convention-cadre de la CCT

1 Territoires

2 Transitions et 
responsabilité sociale et 
environnementale

3 Numérique

4 Europe et International

5 Innovation et 
développement socio-
économique et culturel

Développer 
une culture 

commune de 
l’enseignement 
supérieur sur 
les territoires 

auprès des 
acteurs des 

écosystèmes

Porter une
stratégie 

coordonnée de 
valorisation de 
l’enseignement 
supérieur et de 

la recherche 
sur les 

territoires

Créer les 
conditions 

d’une 
animation 

renforcée et 
durable des 

relations entre 
les acteurs de 

l’enseignement 
supérieur et de 
la recherche et 

leurs 
partenaires sur 
les territoires

Favoriser la 
qualité de vie 
étudiante et 

lutter contre la 
précarité 
étudiante
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Synthèse des deux années de la Convention de 
Coordination Territoriale (CCT) : 2020-2022
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Action 1 : Politique de diversification sociale et territoriale des publics étudiants
Action 2 : Territorialisation de l’offre de formation et renforcement de la 
cohésion du réseau des acteurs éducatifs
2.1 Coordination territoriale
2.2 Formation des ingénieurs

Action 3 : Études
3.1 Suivi des parcours étudiants et réalisation des études
3.2 Conditions de vie et d’études / volet Logement

Action 4 : Pratiques pédagogiques
4.1 Enseignements hybrides
4.2 Accompagnement à l’hybridation
4.3 Éditions - Supports

Action 5 : Dispositif d'accueil et d'accompagnement des étudiants migrants
Action 6 : AquiMob
Action 7 : Entrepreneuriat étudiant

Les sept actions portées par les 
établissements de la CCT



Etapes
Formaliser un état des lieux des dispositifs 
d’accompagnement à l’orientation et à la 
réussite (cordées de la réussite, projets 
ACCES, CODA, …)
Définir une feuille de route

L’Action 1 est dans la phase d’état des 
lieux, installation en parallèle des projets 
ACCES et CODA

Objectif
Favoriser l’accès à l’enseignement 
supérieur de publics étudiants diversifiés 
par le renforcement de la politique 
d’ouverture sociale et/ou territoriale des 
établissements partenaires
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Action 1

Action 1 : Politique de diversification 
sociale et territoriale des publics étudiants 

Action portée par l’Université de Bordeaux

Démarche
Coordonner - Animer - Développer - Évaluer

Un travail sur l’état des lieux le plus large possible 
(dispositifs et pratiques des établissements)
Partager pratiques et expériences, s’informer et 
informer et faire du transfert/essaimage dispositifs 
Animer des dispositifs - Innover
Faire ensemble (ex. réponse commune à des AAP…)

2 agents UB
dont 1 agent mutualisé avec l’Action 3

Appui/Suivi : 7 responsables politiques et 7 référents administratifs



Etapes
Phase 1 : Diagnostic partagé/Cadrage
Phase 2 : Feuille de route (4 axes)
à l’échelle du CQ. 2022-2027 
Phase 3 : Opérationnalisation
Déploiement par chaque établissement 
(avec accompagnement)

Objectifs 2.1
Créer les conditions d’une coordination 
renforcée entre les parties prenantes sur 
les territoires de Nouvelle-Aquitaine 
Faire plus et mieux ensemble avec tous les 
acteurs du territoire (partenaires socio-
économiques, collectivités locales, 
associations…)
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Action 2

Action 2 : Territorialisation de l’offre de 
formation et renforcement de la cohésion 
du réseau des acteurs éducatifs

2.1 Coordination territoriale, portée par l’Université de Bordeaux
2.2 Formation des ingénieurs, portée par Bordeaux INP

Objectifs 2.2
Développer la visibilité et l’attractivité des 
écoles d’ingénieurs publiques
Promouvoir une politique de passerelles 
et d’articulation entre les formations 
universitaires et formations d’ingénieurs

3 agents UB
1 agent Bx INP

Appui/Suivi : 7 responsables politiques et 7 référents administratifs



Études-Enquêtes
Enquêtes-Études : 
Insertion Professionnelle
Parcours étudiants (focus 2021 : projet 
ACCES)
Prochaine enquête CVE 23-24
Enquête spéciale Covid-19
Enquête Flash Logement
Plan d’action logement
Évaluation des dispositifs territoriaux

Axes de travail
Créer du lien entre les acteurs 
Développer l’offre de services
Identifier les synergies
Favoriser la visibilité et la cohérence au 
niveau du territoire

Objectifs 3.1
Suivi, analyse des parcours et 
caractérisation des publics 
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Action 3

Action 3 : Études

3.1 Suivi des parcours étudiants et réalisation des études, portée par l’Université de Bordeaux
3.2 Conditions de vie et d’études et volet Logement, portée par l’Université Bordeaux Montaigne

Objectifs 3.2
Étudier les conditions de vie et d’études 
afin de mieux accompagner les étudiants 
dans leur diversité
Volet Logement

3 agents UB 
+ 1 sur l’Action 1
2 agents UBM

Objectifs communs 
Coordination  d’enquêtes
Production d’informations
Exploitation et analyse de données

Appui/Suivi : 7 responsables politiques et 7 référents administratifs



Etapes
État des lieux / Diagnostics / 
Cartographie

Développement des réseaux / 
Groupes de travail

Opérationnalisation / Mise en 
place et accompagnement / 
Animation d’ateliers, séminaires

Travail en cours
Cartographie des projets 
Réflexion sur les projets conjoints
Travail de lien et de cohérence

Objectifs 4.1 (outils)
Développer des dispositifs techniques et de 
nouvelles pratiques pédagogiques favorisant 
les enseignements hybrides mutualisés entre 
les établissements d’enseignement supérieur
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Action 4

Action 4 : Pratiques pédagogiques

4.1 Enseignements hybrides, portée par La Rochelle Université
4.2 Accompagnement à l’hybridation, portée par l’Université de Pau et des Pays de l’Adour
4.3 Éditions - Supports, portée par l’Université Bordeaux Montaigne

Objectifs 4.2 (pédagogie)
Coopérer sur des actions favorables au 
développement de dispositifs techniques et 
de nouvelles pratiques pédagogiques en
favorisant le maillage territorial des 
enseignements

6 agents 
2 LRUniv
2 UPPA
2 UBM

Objectifs 4.3 (édition)
Développement d’une chaine éditoriale qui 
permette de décliner sous différents formats des 
contenus pédagogiques et scientifiques originaux 
Mise en place et animation des Presses 
universitaires

Appui/Suivi : 7 responsables politiques et 7 référents administratifs



Étapes
État des lieux 
Coordination et renforcement 
Rencontres et échanges
Développement de réseaux (MenS, 
CADA)
Accompagnement et mise en place de 
dispositifs

Axes de travail
Bureau d’accueil régional (guichet)
DU passerelle (Tremplin)
Communication/Information (services 
et personnels)
Programme PAUSE
UNIV’R (HCR)
Événementiel

Objectifs
Coordonner le dispositif d’accueil et 
d’accompagnement favorisant 
l’accueil et l’intégration universitaire 
des populations migrantes sur le 
territoire de la Nouvelle-Aquitaine

Faciliter l’accès à l’information
Faciliter l’accès aux formations
Faciliter l’accueil des étudiants et 
chercheurs 
Renforcer l’accompagnement
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Action 5

Action 5 : Dispositif d'accueil et 
d'accompagnement des étudiants migrants

Action portée par l’Université Bordeaux Montaigne

1 agent 
UBM

Appui/Suivi : 7 responsables politiques et 7 référents administratifs



Un guichet unique permettant aux 
étudiants de candidater, en une seule 
fois, à plusieurs aides : Ministère, 
établissement, Région, Erasmus+, 
Eurorégion

Un outil de gestion des aides à la 
mobilité internationale pour les 
personnels en charge de l’instruction 
des dossiers dans les établissements

Un dispositif favorisant la mise en 
réseau des établissements et les 
échanges de bonnes pratiques entre 
gestionnaires

Objectifs

Développer le dispositif à l’échelle de la 
région Nouvelle-Aquitaine en facilitant les 
démarches pour les étudiants et favoriser 
ainsi le nombre d’étudiants en mobilité
Consolider le partenariat local avec la 
région Nouvelle-Aquitaine
Mutualiser les aides existantes sur le 
territoire néo-aquitain
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Action 6

Action 6 : AquiMob

Action portée par Sciences Po Bordeaux

2 agents
SCPO

Appui/Suivi : 7 responsables politiques et 7 référents administratifs

Evolutions
Techniques (authentification, lancement : V2)
Règlement Région
Erasmus + et Eurorégion
Intégration nouveaux établissements



Feuille de route
Informer
Sensibiliser
Accompagner
Former
Fédérer

Axes de travail
Homogénéisation de l’offre de services 
Mise en place de la démarche 
entrepreneuriale et partenariale 
Professionnalisation des équipes
Pilotage indicateurs
Démarche qualité
Partage et valorisation des ressources
Réponse commune à des AAP

Objectifs

Élaboration d’un schéma de mise en œuvre des 
prochaines vagues de labellisation Pépite (ce 
schéma veille au respect de l’autonomie de 
chacun en regard de sa politique 
d’entrepreneuriat étudiant)

Organisation de la territorialisation de l’action 
visant à assurer le lien avec l’ensemble des 
établissements de chaque territoire

Diversification sociale et territoriale du public 
étudiant
Valorisation de l’entrepreneuriat au féminin et 
de l’inclusion
Délivrance du SNEE et suivi administratif des 
étudiants entrepreneurs (EE) 19

Action 7

Action 7 : Entrepreneuriat étudiant

Action co-portée par 
l’Université de La Rochelle
l’Université de Pau et des Pays de l’Adour
l’Université de Bordeaux

3 agents 
1 LRUniv
1 UPPA
1 UB

Appui/Suivi : 7 responsables politiques et 7 référents administratifs

Gouvernance tournante par année universitaire
2022-2023 : l’Université de Pau et des Pays de l’Adour


